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Messieurs,

Avant de commencer nos travaux, la Commission me 

permettra d’adresser en son nom, un amical souvenir au 

Collègue qui n’est plus à sa tête.

Le Général BOURGEOIS n’a pas cru devoir se représen­

ter aux dernières élections sénatoriales. C’est un grand 

vide qu’il laisse au Sénat. C’est pour notre Commission 

une perte cruelle.

Il a dirigé nos travaux depuis 1922 jusqu’à la fin de 

1935» Vous savez avec quelle autorité et quelle cordialité !

Ma seule ambition est de suivre sa trace et je suis 

certain que c’est le plus sûr moyen d’acquérir votre

confiance
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M» LE PRESIDENT^ - en ouvrant la séancez s’exprime en ces termej 

” Messieurs,

Avant de commencer nos travaux, la Commission me per» 

” mettra d’adresser en son nom, un amical souvenir au Col» 

” lègue qui n’est plus à sa tête.

Le Général BOURGEOIS n’a pas cru devoir se représenter

* aux dernières élections sénatoriales» Il laisse un grand 

" vide au Sénat. C’est pour notre Commission une perte 

• cruelle.

Il a dirigé nos travaux depuis 1922 jusqu’à la fin de

* 1935. Vous savea avec quelle autorité et quelle cordialité !

” Ma seule ambition est de suivre sa trace et je suis 

” certain que c’est le plus sûr moyen d’acquérir votre 

" confiance ". (Vifs applaudissements).

A l’unanimité, la Commission décide qu’un extrait du 

procès-verbal sera adressé à son ancien Président.
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^En ce qui concerne l’Algérie et les Colonies ces dispositions' 
seront applicables par décret pris sur la proposition du Gouverneur 
général de la Colonie intéressée et après avis du Ministre du 
Commerce» Ce decret spécifiera les modalités et le champ terri­
torial d’application de la loi.
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-■«.du décret du 25 août I957 relatif à l’applica­
tion en Algérie de la loi du 7 août 1937 pour l'af- 
fnoxîfï et 1 ilomoloSation des Prix dans les hôtels
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M. KUUA-rtüülSSINENG tendant à modifier le décret-loi du. 
25 août 1937 qui supprime certaines lignes ou services de 
voyageurs sur les voies ferrées d’Algérie.
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Les opérations de la mobilisation se sont déroulées dans un

ordre parfait.

Français et indigènes ont obéi aux prescriptions sans aucune 

difficulté - Un certain nombre d’indigènes se sont même engagés - Les 

indigènes ont donc fait preuve du meilleur esprit.

- Mais actuellement il est avéré que certains agitateurs ont 

recommencé leur propagande néfaste, inspirée soit par le P.P.A ( part]

SI MESSALI HâDJ, que l’on a laissé revenir à T LE X EN - où il est 

sous les yeux du Sous-^éfet >), soit par les OULEMAS»

Une surveillance active doit être exercée.

Sans cet ordre d’idées il est urgent de distribuer aux femmes 

des indigènes mobilisés les allocations qui leur reviennent:

à Oran des acomptes leur ont été versés;

à Alger, le 30 Septembre", aucun paiement n’avait été effectué.

Ces femmes sont la plupart dans une extrême misère. Elles ne 

cessent de se lamenter. Cela produit un effet déplorable et prépare 

singulièrement le terrain aux mauvais propagandistes.



DIFFICULTES D'ORDRE ECONOMIQUE

Des difficultés d'ordre économique ont été la conséquence 

forcée de la mobilisation. Il importe d'en faire disparaître immédiate 

lent un certain nombre dans la mesure où cela est possible dans com­

promettre la Défense Nationale:

4e- TELEPHONES.

L'interdiction des communications téléphoniques dans le

Département d’Oran à part les téléphones urbains, a causé un malaise 
considérable et soulevé les plus vives protestations.

Le Général NOGUES m'a dit"qu'il venait de donner des instruc­

tions pour diminuer ces restrictions.

2® - ESSENCE.

La pénurie d'essence est une cause générale de paralysie 

pour toutes les branches de l'activité.

Sur ce point aussi le Général NOGUES semble disposé à une 

tolérance plus grande.

30 ’ TRAVAUX AGRICOLES.

a)- les agriculteurs ont été en grand nombre mobilisés. Même 

ceux des classes très anciennes.

Un grand nombre d'exploitations demeurent quasi abandon­

nées, privées et de tous dirigeants,patrons ou contremaîtres.

Il est indispensable sinon de démobiliser entièrement 
/ .
"si ce n’est pas possible,IwsS^ au moins de mettre en sursis les 

celons les plus âgés.

b)- On a réquisitionné presque tous les camions et le chep­

tel ( d’ailleurs d'une façon inégale ).

De ce fait les travaux urgents - notamment ceux des ven­

danges, se sont trouvés arrêtés dans bien des cas. Le Gouverneur 

évalue à 25$ les pertes qui en résulteront pour la Colonie.

- Il est nécessaire de restituer aux propriétaires tous 

les camions qui ne sont pas en parfait état et ne pouvant rendre de 

sérieux services à 1'Armée, et aussi toutes les bêtes dont on n'au­

rait pas besoin.



En tout cas il faut que l’autorité militaire mette à la 

disposition des colons momentanément, véhicules et animaux qui sont 

indispensables pour les travaux’urgents - notamment en ce moment 1 

pour les battages non achevés et les emblavements. .

4° - TRANSPORTS.

A) transports Terrestres.

En dehors de ces inconvénients, d’autres non moins 

graves résultent de la réquisition des camions et des cars ( Il 

reste très peu de cars disponibles ). I
D’où Zmpossibîliti d’assurer d’une façon suffisante 

les transports de marchandises et ceux des voyageurs.

Dans le Département d’Oran 1’Administration des Che­

mins de Fer a immédiatement rétabli le service des voyageurs de 

TIARET-MOSTAGaNEM qu’elle s’étaft acharnée ( serappeler les débats 

au Sénat ) à supprimer - et qui^ les circonstances le prouvent, 

était bien indispensable à la Défense Nationale, - et aussi cemxde 

MOSTAGANEM A ORAN et de TLEMCEN- BENI SAF.

Le Préfet et la Direction des Travaux Publies au Gou­

vernement Général demandent le rétablissement également de tous les 

transports sur les lignes entièrement desaffectéeefeEL-ABBES A MASCARA 

et MASCARA à PREVOST-PaRADOL ( ligne TIARET ).

Mais ici un obstacle. En supprimant les lignes et les 

services 1’Administrât!on des Chemins de ®er a supprimé en même temps 

le matériel correspondant, n’a remplac ê ni les vagons usagés ni les 

locomotives.

Ce matériel aujourd’hui fait défaut.

J’ai suggéré de demander à la Métropole de nous envoyer 

du matériel inutilisé qui doit s’y trouver à la suite de la dispari­

tion de nombreuses lignes d’intérêt local - à voie étroite corne 

celles dont il est ici question.



Ce serait le seul moyen d’assurer chez nous des coai.unica- 

tiens qui sont de toute nécessité.

B) - Transports maritimes.

L*insuffisance des transports maritimes entre la 

France et l’ Algérie est notoire.

- La plupart des courriers sont supprimés.

- Peu de cargos subsistent.

La Marine Marchande s’emploie à augmenter le nombre 

des uns et des autres.

Mais il y a urgence à le faire.

En se moment 3 millions d’hectolitres de vins doi­

vent dans 1© plus bref délai être envoyés du Département d’Oran 

seul dans la Métropole pour vider les chalx pleins des négociants 

et permettre de loger les vins de la nouvelle récolte qui sont en­

core dans les cuves.

5°- CARBURANTS,

A part les pétroles et l’essence l’Algérie n’est 

outillée pour se servir d’aucun autre carburant^ l’exception du 

charbon.

Le charbon vient en totalité de l’étranger.

Il faudrait donner aux ruines de ÎŒNADSA, dans le Sud 

Oranaia, tout le développement possible.

Si an se les avait pas mises en xxïskx veilleuse il y a 

deux ans, elles seraient donneraient à l’heure actuelle leur plus 

fort rendement.

Si faible soit-il par rapport aux besoins généraux, c’est 

tout de même la diminution du tribut que nous devons payer à l’ex­

térieur



Les boulangers doivent être mis dans l’obligation de chauffer 

leurs fours avec le bois et non”plus avec le mazout.

6°)- Les DENREES DIVERSES.

a)- Vins.

La récolte est bonne mais le commerce demande qu’on 
6iazîc4 A.c.1-t'e^

permette la liberté des tranaperW, et qu’on ne lui impose pas 

l’obligation de prendre des licences pour les importations - ainsi 

qu’il est projeté pour d’autres matières.

Qu’on assure seulement les transports par mer pour 

l’envoi en France.

b)- Céréales.

La récolte est satisfaisante, mais les sacs vont 

faire complètement défaut pour transporter les graines. Il en man­

querait 3 millions dans le Département d’Oran.

Les fabriques de la Métropole ont été réquisition­

nées pour les besoins militaires.

Question très Importante!

c)~ Pommes de terre.

Elles manquent"à Ifheure actuelle en Algérie, et 

particulièrement dans le Département d’Oran, la Métropole ayant arrê­

té les envois et les ayant pris pour l’intendance.

Or Oran est obligé de subvenir à l’alimentation de 
'Chaut,'

toutes les troupes qui y sont concentrées pour des emploie à l’exté- 
je/ ( 30.000 homes environ )

rieur - et aussi/1* armée navale à gros effectifs/qui stationne soit 

dans le port d’Oran soit dans celui de Mers-El-Kéblr.

Enfin, chose plus sérieuse encore, le s pommes de tire 

de semence n’arrivent pas.

Or c’est maintenant que les plantations sont faites 



d)- Huile.

L’huile manque à l’heure actuelle. Il faut provoquer des 

envois de la part des fabricants d’huile, de graisses de la Métropo­

le.

Il faut organiser la .production des huiles de graissage 

( huilé d’olive mélangée à une certaine dose d’huiles minérales ) qui 

peuvent remplacer très efficacement les huiles de graissage ordinai­

res.

ej- Le sucre.

N’est pas en abondance.

DIFFICULTES AUTRES QUE CELLE D’ORDRE 
13CGNOMIQÜE

Ie- La question des REFUGIES ESPAGNOLS.

Dans le Département d’Oran il existe à RELIZANE un camp 

de 800 réfugiés civils, sans compter plus d’une centaine de femmes 

et d’enfants à ORA.N.

( 1*Administrât!on Militaire a pris en charge les réfu­

giés militaires ).

Ces réfugiés dans l’inaction narguent la population fran­

çaise. D’autant que RELIZANE doit recevoir 1.000 hommes de troupe 

qu’elle ne sait où loger.

Pourquoi 1’Administration Militaire n© prendrait-elle 

pas aussi bien les réfugiés civïls ( hommes ) que les réfugiés an­

ciens militaires. Elle pourrait constituer des bataillons de travail' 
.. ................. Oju^ fo b/Af

leurs ce que 1* ntari.nl et eut ion Civile sera impuissante à faire.

2°- Une question dernière facile à résoudre.

Le4 procuration/exigée) par l’Office du Blé pour permettre 

d’encaisser le prix des grains livrés doivent être revêtues de 

signatures légalisées par le Maire.

Cette légalisation est impossible pour les mobilisés. Il 

faut donner ( comme au cours de la dernière guerre ) qux Chefs de 

Corps le droit de légaliser ces signatures.

ntari.nl


e-



Te voeu, que le Gouvernement, tout en tenant

compte absolument des nécessités de la Défense National^ emploie tous

les moyens en son pouvoir pour favoriser, dans la plus large mesure, 
la reprise

des activités agricoles, industrielles et commerciales, momen­

tanément paralysée.









la Commission de l’Algérie demande instamment au

Gouvernement, lui faisant, pour cela, pleine confiance, de prendre toutes les 

mesures en son pouvoir pour rétablir, sans nuire à la Défense Nationale, entré 

la France continentale et les territoires Nord-Africains, la liaison maritime 

qui est indispensable aux besoins conjugués de ces deux parties de 1'Empire 

français.



/

7
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	10 décembre 1937 : troubles en Algérie ; programme de travail ; attributions de la Cour d'appel d'Alger.
	27 janvier 1938 : élection du Bureau.
	15 février 1938 : nomination ; PJL relatif aux droits électoraux de certains indigènes ; PJL réglant les conflit entre la loi française et le statut indigène en matière d'état des personnes.
	23 mars 1938, réunion commune avec la commission des colonies : application en Algérie de la loi du 22 mars 1936 tendant à protéger l'industrie et le commerce de détail de la chaussure.
	8 mai 1938 : PPL créant des tribunaux cantonaux mixtes en faveur des indigènes musulmans d'Algérie et une réforme partielle de la loi forestière ; contrebande dans le sud de l'Algérie.
	7 juin 1938 : décret-loi du 22 juillet 1937 sur le redressement financier ; décrets-lois des 17, 19 et 25 mai 1938 concernant l'Algérie.
	6 décembre 1938 : situation politique en Algérie ; ratification des décrets-lois relatifs au redressement financier de 1937 ; nomination.
	20 décembre 1938 : PJL de finances pour 1939 (budget de l'Algérie).
	2 février 1939 : élection du Bureau ; programme de travail.
	15 février 1939 : rapport de M. BOURDEAUX sur le PJL relatif à l'affichage et l'homologation des prix dans les hôtels ; communication de M. LEBLANC sur les colons italiens en Tunisie ; débat au Comité national des agrumes.
	8 mars 1939 : PPL tendant à modifier le décret-loi du 25 août 1937 relatif aux chemins de fers en Algérie.
	29 mars 1939 :  PPL tendant à modifier le décret-loi du 25 août 1937 relatif aux chemins de fers en Algérie (suite).
	20 juin 1939 : PPR modifiant l'octroi de la citoyenneté aux musulmans d'Algérie en vue de leur accession au Parlement ; PPL portant création de tribunaux mixtes en faveur des indigènes musulmans d'Algérie et une réforme partielle de la loi forestière.
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